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INSCRIPTION INÉDITE D'AIX-LES-BAINS1 

I N M E M O R I A M . 

Los decemlecti s emb l en t dé l égués des possessores. 

C. J u L L I A N . 

La ville d'Aix-les-Bains renfermait au xvie siècle tant d'inscrip-

tions latines que l'historien Aymar du Rivail s'abstint d'en citer 

« pour ne pas faire injure aux autres »2. Il n'aurait pas aujourd'hui 

les mêmes scrupules, car la situation a bien changé. Le Corpus de 

1888 n'a pu recueillir qu'une cinquantaine de textes3, dont plu-

sieurs étaient déjà perdus4, composés de fragments épars ou encas-

trés dans des monuments modernes ; d'autres ont disparu depuis 5, 

et, au début de 1933, la collection municipale n'en comprenait plus 

qu'une vingtaine6. Quelques mois plus tard, onze de ces pierres 

étaient brutalement expulsées d'un square archéologique et amon-

celées dans un champ, hors ville, près du cimetière, pour laisser la 

place à un parc d'automobiles. Grâce à la collaboration qu'un dé-

cret vient enfin d'établir entre architectes et archéologues, nous 

avons pu, M. Chauvel et moi, les sauver de la destruction et en dé-

poser sept7 à l'Établissement thermal qui appartient à l 'État ; 

quatre 8 ont été recueillies par le propriétaire de l'Hôtel Sévigné. 

Au cours de notre enquête, nous avons noté et photographié au 

Musée une inscription nouvelle qui semble inédite. M. le Comman-

dant Espérandieu l'y a vue en 1924 ; mais il a bien voulu m'écrire 

qu'il ne croyait pas l'avoir publiée. D'après M. le docteur Fores-

tier, membre de l'Académie et de la Société archéologique de Sa-

voie, elle a été découverte peu avant cette date, au nord du monu-

1. Cette étude a été communiquée à la Société nationale des Antiquaires de France le 

27 décembre 1933. 

2. « Ne omissis injuriam inferam. » Cité par Bourquelot, Mém. Soc. Ant., 1862, p. 44. 

3. C. I. L., X I I , 2437 (trouvé au Mont du Chat), 2443-2487, 5874-5876. 

4. Ibid., 2447, 2457, 2469, 2470. 

5. Ibid., 2444, 2450, 2467, 2472, 2478. 

6. L'une d'elles [Ibid., 2443) se trouvait et subsiste à l'Établissement thermal. 

7. Ibid., 2437, 2453, 2455, 2465, 2477, 2482, 5876. 

8. Ibid., 2460, 2471, 2480, 5874. 
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1. C. I . L., X I I , 2437, 2445, 2448, 2457. 

2. Cf. De Ruggiero, Dizionar. epigr., s. v. Augustus, p. 918. 

3. C. I. L., X I I , 2439. 

4. Ibid., 2493-2495. 

5. Mon. Ane., IV , 35-36. 

R E V U E D E S E T U D E S A N C I E N N E S 

ment appelé Temple de Diane. Gravée en lettres de 0m02 sur un 

cippe en pierre qui, mutilé dans le haut et le bas, mesure 

0m43 X 0m32 X 0m17, elle est ainsi conçue : 

[.Decemlecti posse]sso[r]um Aq[uen]sium donaver{unt) lucum cum 

sua vinea vicanis Aquens(ibus) ad ludos celebrand(os) pro salutc Im-

p(eratoris) Aug(usti). Zmertuccius Titianus, p(atronus) v(ici), aram 

d(e) s(uo) d(at). 

[Les dix membres choisis] parmi les propriétaires aixois ont fait 

don d'un bois avec son vignoble aux bourgeois aixois en vue de 

célébrer des jeux pour le salut de l'Empereur Auguste. Zmertuc-

cius Titianus, patron du bourg, donne un autel de ses deniers. 

Cette inscription complète sur plusieurs points le peu que nous 

savons de la cité gallo-romaine. 

1° C'est la seule qui désigne un empereur : si plusieurs confé-

raient déjà le surnom générique d'Augustus à des divinités comme 

Mercure, les Comedovi, les Maires, ou à des prêtres comme les Se-

viri1, aucune ne l'appliquait encore à un Imperator. Mais duquel 

s'agit-il? On pourrait songer à Auguste. Son titre habituel, Imp. 

Caes. Aug., s'abrège en Imp. Aug. sur quelques pierres et beaucoup 

de monnaies 2. D'autre part, dans les environs d'Aix, à l'abbaye 

d'Hautecombe, a été découvert un fragment de dédicace3 portant 

August. sacrum. S. C. fil. Voltin. Sabinus, et ce Sabinus, fils de 

Caïus, inscrit dans la tribu Yoltinia, reparaît, selon toute vraisem-

blance, dans le bourg voisin d'Albens, où il offre un établissement 

thermal, et le dédie 4, « en belles lettres du début du IER siècle », se-

lon notre formule même d. s. d. Enfin, Auguste avait la passion des 

jeux : il se vante dans son testament5 d'en avoir célébré lui-même 

quatre à son nom, vingt-trois pour d'autres magistrats, et, après 
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avoir reproduit ce témoignage, Suétone1 ajoute : « La plupart des 

provinces dédièrent à l'empereur presque dans chaque ville, outre 

des temples et deS autels, des jeux quinquennaux. » Elles durent 

choisir comme occasion la venue d'Auguste, qui se rendit partout, 

sauf en Afrique et en Sardaigne2 ; la Gaule reçut plusieurs fois sa 

visite ; il y passa trois années consécutives, de 16 à 13 av. J.-C., et 

son retour semble avoir inspiré la frappe de monnaies pro s(alute) 

et red(itu) Aug(usti)3. 

Cependant, tous les empereurs ont droit au titre d , Imp. Aug., et 

une inscription d'Histria est consacrée, en 169, à Marc-Aurèle, pro 

salute Imp[eratoris) Aug(usti)4. Or, c'est à cette époque, plutôt 

qu'au IER siècle, que notre texte a dû être rédigé. La graphie n'ap-

porte pas d'argument décisif, surtout à Aix-les-Bains, où aucune 

inscription n'est datée ; toutefois, si nos lettres ont encore bonne 

apparence et ne comportent pas de ligatures, elles ne présentent 

plus le relief ni la régularité de la gravure augustéenne. Dans le li-

bellé, d'autre part, le terme possessores et l'expression cum sua vinea 

vont, semble-t-il, nous empêcher de remonter plus haut que le 

n e siècle. 

2° Une inscription d'Aix5, découverte au jardin public, soit à 

quelque 250 mètres du « Temple de Diane », porte défense d'intro-

duire un véhicule dans un pâturage, à moins que l'on ne se rende 

au lucus : ce doit être le même bois saere que désigne notre texte, 

et on peut le localiser in situ. 

3° Pourquoi cette donation? Un bois fcswapé6 pouvait servir d'em-

placement aux jeux, mais son vignoble y était mal approprié : cette 

formule, rare en épigraphie7 et peu "correcte en grammaire, doit 

désigner plutôt la source d'un revenu pour couvrir les dépenses du 

spectacle. C'est ce que suggère une seconde inscription8, de tour-

nure analogue et, semble-t-il, d'époque comme de provenance voi-

sines. Cette pierre, en effet, que le Corpus date du i n e siècle, est 

coupée en deux fragments qui se trouvent l'un au Musée d'Aix, 

1. Aug., 59 : « Provinciarum pleraeque super templa et aras ludos quoque quinquennales 

paene oppidat im constituerunt. » 

2. Ibid., 47. 

3. Cohen, Monn. Imp.*, Aug., n ° 347. 

4. Cf. Cagnat-Besnier, Rev. épigr., 1924, n° 143. On trouve Imp. Augustus sur des tuiles 

d'Agrigente : C. I. L., I X , 8044, n o s 6 et 8. 

5. C. I. L., X I I , 2462 : « . . . nisi in luc[u]m ire volet. » 

6·. La définition est de Lucrèee, V, 74-75 : « Terrarum qui in orbi sancta tuetur . . : lucos. * 

7. On l'évite à Dougga : Carton, Mém. sav. étr. Acad. Inscr., X I , 1904, p. 149. 

8. C. I. L., X I I , 2461. Le texte donné par J . Burlet [La Savoie avant le christianisme, 

Chambéry, 1901, p. 358, n° 111) est fantaisiste. J e proposerais : « A r a m deceml(ect)i 

Aquenses et patroni^S de.'uo, ob donum figlin(ae) q u am [possessor(ibus) Aqu]a rum (?) et 

vicanis don(averunt) ad ^pu lum p ium cum suo fructu. . . » 
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l'autre dans la propriété de M. Deville, à Châtillon, sur le lac du 

Bourget1 ; or, si le premier est d'origine inconnue, le deuxième a 

été découvert « en démolissant la vieille tour du château d'Aix »2, 

qui occupait l'emplacement actuel de l'Hôtel-de-Ville, contigu au 

« Temple de Diane ». Les deux parties ne se raccordent pas exac-

tement, et une lacune intermédiaire empêche de bien comprendre 

le texte. Cependant, on y reconnaît la donation d'un four de potier 

— figlin(ae) 3 — avec son revenu — cum suo fructu — en vue d'un re-

pas sacré — ad epulum pium (?)4 ; là encore, l'offrande paraît être 

à double fin : le four peut permettre la préparation des aliments à 

consommer et de la céramique à vendre. De toute manière, le pa-

rallélisme des formules est significatif. 

4° Il va plus loin encore.: les deux textes commémorent une se-

conde donation à fonds privés — de suo — celle d'un autel — aram 

— destiné sans doute aux cérémonies qui précèdent le festin comme 

les jeux : c'est cette offrande que consacre spécialement l'autre ins-

cription (aram... ob donum...) ; aussi proposé-je de lire sur notre 

texte d(at) plutôt que d(edit) et d'admettre que les deux cippes re-

présentent ces autels eux-mêmes. 

5° Dans les deux cas aussi, les donations sont faites aux bour-

geois d'Aix — vicanis Aquensibus — dont on ne retrouve pas ail-

leurs la mention. 

6° Dans les deux cas enfin, elles viennent, au moins pour une 

part5, d'un groupement. Celui-ci comprend, sur l'autre inscription, 

les decemlecti et les patroni, dont les noms figurent au bas. Dans 

notre texte, il est attesté par les pluriels Aq[uen]sium donaver(unt) ; 

mais les deux substantifs que ces mots impliquent ont disparu. Le 

second me paraît assez facile à restituer : on distingue, en effet, les 

lettres SSO. . .VM, qui incitent à lire P O S S E S S O R U M . Les possessores 

Aqueuses nous sont connus déjà par trois épitaphes6 qu'ils con-

1. C'est M. Aux ionnax , inst i tuteur à Chindrieux, qui a eu le mérite et l 'amabi l i té de le 

retrouver sur m a demande ; je l 'en remercie vivement. 

2. Loche (Mém. Acad. Savoie, 1899, p. 278), qui ne le raccorde pas à l 'autre [Ibid., p. 277). 

Bourquelot (loc. cit., p. 63) ne connaissait que le second fragment. 

3. Le Corpus développe en figlin(arum) ; mais le pluriel ne s'impose pas. Après ce mot , il 

l it quem ; on peut admettre un solécisme du copiste, qui aurait pris donum pour un mascu-

lin ; cependant, « l'e est retourné et combiné avec le premier jambage de l 'm » (Loche, loc. 

cit., p. 278) ; ne serait-ce pas un a? Le signe est aujourd 'hui détruit. 

4. Bourquelot et Loche proposent pinum, qui n 'a aucun sens ; le Corpus, parandum, qui 

est trop long. Pourquoi pas pium tout simplement? 

5. Le Corpus admet , pour l 'autre texte, que le four de potier est donné par un particu-

lier dont le n om aurai t disparu dans la lacune ; mais don. peut avoir pour sujet decemlecti et 

patroni, les donateurs de l 'autel . 

6. C. I . L., X I I , 2459, 2460, 5874. 
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sacrent à des défunts de la gens Titia. .Ils ne représentent pas seu-

lement, comme on l'a dit parfois, une association privée de proprié-

taires, car, dans deux textes sur trois le terme publice prouve qu'ils 

agissent au nom et sans doute aux frais de la collectivité 2. Il en est 

de même ailleurs. Si, à Civita Castellana 3, ceux qui entourent le fo-

rum s'associent aux négociants dans une contribution commune, si, 

à Marcouna 4, ils élèvent à leurs frais un monument au numen d'An-

tonin le Pieux, si, à Brescia 5, ils s'associent à Yordo. par contre, à 

Ravenne 6, ils prennent rang entre Yordo et les cives pour dédier une 

statue au « défenseur de cette cité et des villes voisines », et, à Ve-

nafre 7, ils se distinguent du populus pour former eux-mêmes Yordo 

possessori[u]s. D'autre part, si les codes les traitent en propriétaires 

soumis à l'impôt, dans la loi de 418 qui institua en Gaule l'assem-

blée des sept provinces ils sont mentionnés au même titre que les 

honorati avant les judices, puis le terme est remplacé par celui de 

curiales, qui semble équivalent8. Nous sommes donc en droit de con-

clure que, dans un vicus comme Aix-les-Bains, le mot possessores 

désigne la classe sociale dans laquelle se recrutaient les conseillers 

municipaux9. 

Or, dans notre texte, le terme est précisé par un autre, puis-

qu'il est employé au génitif : quel peut être le sujet de dona-

ver(unt)? A défaut d'indice sûr, je proposerais decemlecti, qui rem-

plirait exactement le début de la première ligne. Sans connaître 

notre inscription, C. Jullian10 écrivait : « Les decemlecti semblent 

délégués des possessores », et G. Bloch11 : « Le conseil municipal se 

composait... de dix personnages appelés les decemlecti Aquenses » ; 

c'est que le mot figure déjà, nous l'avons vu, sur l'autre inscription 

d'Aix — où l'on ne connaît pas de décurions ; or, si on ne le retrouve 

pas ailleurs, le mag(ister) pagi de Lavinum prend une décision de 

del(ectorum) s{ententia)12, et, à Pise, des decemprimi sont associés à 

1. Dans le dernier ( I b i d . , 2459), le fils du défunt se joint à eux. 

2. Je dis « sans doute », car on croit lire sur une inscription toute récente de Lyon : « pu-

(blice) de sua pecu[nia] » (Cf. P. Fabia, Pierre Sala, Lyon, 1934, p. 310). Mais, dans ce texte 

même, publice me paraît désigner l 'É ta t p lu tô t qu'une corporation. 

3. C. I. L., I X , 5438. 

4. Ibid., V I I I , 4199. 

5. Ibid., X I , p. 183. 

6. Ibid., X I , 15. 

7. Ibid., X , 4863. 

8. Cf>Bourquelot, loc. cit., p. 83-84 ; Bloch, ap. Lavisse, Ilist. France, I , 1900, p. 304, η. 1. 

9. C. Ju l l ian leur conférait un « caractère mi-administratif, mi-funéraire » (Hist . Gaule, 

IV, p. 353, n. 6) et leur confiait « l'entretien des ouvrages d'ut i l i té » [Ibid., p. 391, η. 1). 

10. Ibid., p. 353, n. 6. 

11. Op. cit., p. 225. 

12. C. I. L., I X , 726. 
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Titia Apate 

— Chelido 

— Crispina 

— Dorcas 

— Eleutheris 

— Evelchia 

— Severina 

— Sigenis 

R E V U E D E S É T U D E S A N C I E N N E S 

un duumvirx ; le même terme désigne encore à Rome des prêtres 

de la domus Augusta2. L'expression complète decemlecti possesso-

rum et l'absence du terme publice autorisent ici l'hypothèse que les 

conseillers municipaux offrent aux habitants du bourg un bien qui 

leur appartenait en tant que propriétaires ; et, comme cela n'en-

traînâit pour eux aucune dépense, la mention de suo ou de sua pe-

cunia n'eût pas convenu. 

7° Le second donateur s'intitule P. V. On songe d'abord à p(er-

fectissimus) ç>(ir). Mais, outre que ce titre s'abrège habituellement 

V. P., il est réservé aux plus hauts dignitaires et conviendrait mal 

à un homme d'origine servile, sans aucune gestion à son actif. Aussi 

lirais-je plutôt : p(atronus) v(ici). Si le groupement de ces deux ini-

tiales ne semble pas encore attesté, chacune l'est isolément : on 

trouve P. C. = p(atronus) c(oloniae) 3 ; P. M. = p(atronus) m{uni-

cipii) 4 et D. V. S. = d(e) v(icï) s(ententia) 5. Rappelons que, sur 

l'autre texte, deux patroni s'associent aux decemlecti. 

8° Notre homme porte deux noms intéressants. L'un, Zmertuc-

cius, a un caractère national : il évoque la déesse Rosmerta, les 

Smertulli, si nombreux en celtique6, et, à Aix même, sur l'autre 

inscription, deux Smerii. Le second nom, Titianus, prouve qu'un 

ancêtre, sinon le donateur lui-même, était esclave de quelque Ti-

tius. Or, la gens Titia occupait à Aix une situation exceptionnelle : 

nous avons vu déjà que trois de ses membres reçurent des posses-

sores un monument funéraire ; elle n'inspire pas moins de dix ins-

criptions 7, qui nous font connaître dix-huit personnes, dix 

hommes et huit femmes : 

1. C. I. L., X I , 1420, 14. 

2. Ibid., V I , 2010. 

3. Par exemple, C. I . L., I X , 1160, 3022, 4785, 5363, 5365, 5831, 5836, 5939. 

4. Ibid., 3838, 3840. 

5. Ibid., 3435, 3521, 5052. 

6. Par exemple, Espérandieu, Inscr. lai. Narbonn., n° 251. 

7. C. I. L., X I I , 2457, 2459, 2460, 2461, 2467, 2471, 2477, 2478, 5874, 5876. 

D. Titius Apolaustinus 

— — Domitinus 

— — Domitius 

— — Hermes 

— — Hilarus 

— Hyginus 

— — Martinus 

— — Rienus 
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Les hommes portent tous le même prénom, D(ecimus) ; plusieurs 

d'entre eux épousent des Titiae1, et le surnom de l'un, Domitinus, 

se transmet à son fils sous la forme Domitius 2. Mais voici qui est 

plus curieux : une dédicace 3 est adressée aux mânes de M. Marius 

T(?)aracio par son épouse, Titia Severina, et son fils, D. Titius Se-

verinus : 

Le fils porte donc, au lieu des noms paternels, ceux de sa mère. 

« L'anomalie disparaît », écrivait Bourquelot4, « si l'on substitue 

au mot patri le mot fratri que je lis sans hésiter », et certains ar-

chéologues 5 ont suivi son exemple. Mais le texte PATRI, que le Cor-

pus adopte sans commentaires, était « garanti »6 dès la découverte, 

et M. Borgey, qui a recueilli la pierre, vient de me le confirmer 

« sans aucune hésitation ». On pense aussitôt à un enfant naturel7. 

Mais, au lieu de la mention habituelle en ce cas, Spurii filius ou 

filius naturalis, le double titre conjugi sanctissimo et patri semble 

une garantie de légalité. Faut-il admettre que l'enfant a été adopté 

par son oncle maternel? Rien ne l'indique. Ne pourrait-on attri-

buer plutôt à la puissance de la gens Titia, désireuse de perpétuer 

son nom, une dérogation exceptionnelle aux règles de l'onomas-

tique latine? 
P. WUILLEUMIER , 

Chargé de cours d 'Ant iqu i tés nationales 

à la Faculté des Lettres de Lyon . 

1. C. I. L., 2457, 2467, 2477, 2478. 

2. Ibid., 2459. 

3. Ibid., 2471. 

4. Loc. cit., p. 74. 

5. Ainsi Loche, loc. cit., p. 282. 

6. Rev. arch., 1854, p. 609. 

7. Cf. Cagnat, Cours épigr. lai., p. 72, 

I M P R I M E R I E D A U P E L E Y - G O U V E W F É U R , A N O G E N T - I . E - R O T R O U . 1 9 3 4 . 

D. Titius Secundus 

— — Severinus 
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